
 

 

         Agriculteurs, salariés d’exploitations agricoles, agents 
territoriaux… 

                 …vous devez détenir le CERTIPHYTO 

Etablissement d’Enseignement Agricole privé sous contrat avec le Ministère de l’Agriculture 

Formation  
Agricole / Agents 

territoriaux 

CERTIPHYTO 
Certificat individuel à l’utilisation professionnelle de produits phytopharmaceutiques 

RS5655 - https://www.francecompetences.fr/recherche/rs/5655/ 
Certificateur : MINISTERE DE L'AGRICULTURE ET DE LA SOUVERAINETE ALIMENTAIRE 

Date de publication : 13-12-2021 Date d’échéance : 31-12-2026 
 

 
 
Action de Formation sous 
traitée à la MFR du 
Charolais Brionnais 
par la MFR de l’ASM. 
 
 
Statut de la formation : 
 Formation adulte 
 
 
Publics concernés & prérequis : 

 Agriculteurs, salariés  
d’exploitations agricoles 
détenteurs du Certiphyto. 

 Agents territoriaux 
 Accessible aux personnes 

en situation de handicap 
 
Nombre de places : 20 
 

 
Durée : Renouvellement :7h00 
              Primo : 14h 
 
 
Responsable : 
 
- Mr DECOMPOIX Arnaud 
arnaud.decompoix@mfr.asso.fr 
 
 
 
Tarif de la formation par stagiaire : 
  
Exploitant agricole : 112 € la journée 
Prise en charge par Vivea si à jour 
des cotisations MSA ou OPCO pour 
les salariés. 
 
Autres participants : 112 € la journée 
 
18 € le déjeuner 

Objectifs de la formation 
 Actualisation de connaissances juridiques, agronomiques et sanitaires liées à l’utilisation et à la réduction 

des produits phytopharmaceutiques. 
 Accompagnement en présentiel pour le renouvellement du CERTIPHYTO. 
 Délivrance de l’attestation de formation valant renouvellement pour 5 ans. 
 Avis des participants : 4/5 

Cadre réglementaire  
 Les dispositifs de délivrance des certificats individuels produits phytopharmaceutiques entrent dans la plan 

Ecophyto relatif à la directive européenne 2009/128/CE du 21 octobre 2009 instaurant un cadre d’action 
communautaire pour parvenir à une utilisation réduite des pesticides compatibles avec le développement 
durable. (Note de service DGER/CDPFE/2019-745 du 29/10/2019). 

Contenus de la formation  

 Réglementation et principes d’usage concernant les utilisateurs et l’environnement, relatifs à l’achat, au 
transport, au stockage, à la préparation et à l’application de produits phytopharmaceutiques : 2h00 

 Règles de protection de la santé humaine et de l’environnement, règles de sécurité des applicateurs. 
Notions de danger, de nocivité, de risque : 2h00 

 Réduction de l’utilisation et des impacts des produits phytopharmaceutiques sur l’environnement dans 
une perspective de durabilité. Méthodes préventives, techniques alternatives à l’utilisation des produits 
phytopharmaceutiques 3h00 

Méthode et outils pédagogiques 

 Diaporama, Exercices, Recherche d’Outils d’Aide à la Décision sur Internet, Echanges 
 Commentaires de cas concrets, d’expérimentations. 

Suivi de l’action  
 Emargement des stagiaires 
 Attestation de fin de formation 

Evaluation de l’action  
 Questionnaire de satisfaction à l’issue de la formation 
 Questionnaire sur en ligne 

Capacités, compétences professionnelles visées 
 

 

 Actualiser connaissances et informations pour être en capacité d’appliquer des produits 
phytopharmaceutiques en sécurité, selon la réglementation et les préconisations en vigueur dans les buts 
d’efficience agronomique, de protection de l’environnement et de réduction significative de leur 
utilisation.  
 

 


